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ÉLECTIONS 
Professionnelles

Du 1er au 8 décembre 2022

CAP N°3

L’action utile !

ÉDUCATEURS, CHEFS DE SERVICE EDUCATIF,  ÉDUCATEURS, CHEFS DE SERVICE EDUCATIF,  
PROFESSEURS TECHNIQUES, PSYCHOLOGUES, PROFESSEURS TECHNIQUES, PSYCHOLOGUES, 

ASSISTANTS DE SERVICE SOCIALASSISTANTS DE SERVICE SOCIAL



ÉLECTIONS 
Professionnelles

Du 1er au 8 décembre 2022

Je clique, je vote UNSa SPJJ !

VOTER POUR L’UNSa SPJJ 

Pour Tous 
•  La défense des pratiques professionnelles  

au service de l’éducatif.

•  La hausse de la valeur du point à la hauteur  
de 6.5 % (Pour ramener la revalorisation à 10 %  
en comptant celle de 3.5 appliquée en juillet 2022).

•  La garantie d’un cadre de travail sécurisé  
et sécurisant sur l’ensemble des dispositifs.

•  L’harmonisation des indemnités RIFSEEP  
pour tous les agents notamment pour  
les changements de grade.

• La revalorisation Ségur pour tous les agents.

•  La prise en compte des primes dans le calcul  
des pensions de retraite.

• La rémunération de tous les tutorats.

•  En milieu ouvert : Baisse du nombre de mesures  
liée aux nouvelles contraintes du CJPM. 

•  En hébergement : revalorisation des primes 
d’hébergement et des astreintes.

•  En détention : revalorisation du groupe d’IFSE  
pour tenir compte des spécificités et contraintes  
du travail en détention.

Pour les Éducateurs 

•  L’ouverture de tous les postes CADEC à la mobilité afin 
d’offrir des perspectives de carrière à tous les agents.

Pour les CSE 

•  Révision de la norme de MJIE, à minima  
une comptabilité par prénom.

Pour les Psycho

•  Mise en place d’un décompte de l’activité  
pour circonscrire la charge de travail.

Pour les ASS 

• Respect du statut quant aux missions exercées.

• Respect du temps de travail de 23 H 00.

•  Exigence de l’ouverture du concours sur l’ensemble 
des spécialités pour offrir de vrais débouchés  
en termes de formation professionnelle.

•  Exigence de la création d’un troisième grade pour 
offrir un statut attractif.

Pour les Professeurs 
techniques 

L’UNSa SPJJ 
revendique !



Je clique, je vote UNSa SPJJ !

L’UNSa SPJJ a démontré dans la précédente mandature  
son expertise et la maitrise des dossiers.  

 L’UNSa SPJJ continuera à défendre tous les professionnels  
quelque soit leur fonction et se placera en médiateur afin de trouver 

une solution satisfaisante pour les agents.
Pour rappel, la CAP a désormais compétence à trancher  

les recours pour les CREP mais aussi, par exemple, pour les refus  
de temps partiel, les demandes liées au tététravail etc. 

Les élus CAP siègent également lors des conseils de discipline  
et accompagnent les agents dans le cadre de ces procédures.

L’UNSa SPJJ reste l’interlocuteur de l’AC pour signaler toute situation 
spécifique pour les mobilités et accompagner les agents.

Elle continuera à répondre présente et accompagner les agents  
dans leurs recours en les soutenant et les conseillant  

pour la constitution de leur dossier mais aussi pour organiser  
leur défense en CAP. Ne pas laisser l’agent seul face  
à des procédures complexes mais aussi faire valoir  

ses droits et peser face à l’administration !
A l’heure où les évaluations sont essentielles  

en termes de carrière pour les mobilités mais aussi  
pour les attributions des CIA, l’accompagnement des agents  

pour les recours est indispensable !

VOTER POUR L’UNSa SPJJ 
C’EST PERMETTRE DE GARANTIR  

VOS DROITS ET NE PAS LAISSER  

L’ADMINISTRATION GÉRER VOTRE SITUATION  

DANS LA TOUTE-PUISSANCE !

L’UNSa SPJJ 
    L’action utile !
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Vos Candidats

L’action utile !
21, Rue d’Aboukir 75002 PARIS - spjj.sg.unsa@gmail.com - www.unsa-spjj.fr

CHAQUE VOTE COMPTE !
C’est le nombre de vos voix qui déterminera  
le nombre de représentants UNSa SPJJ sur votre territoire !

Nom et Prénom Corps /Grade Lieux d’exercice des fonctions

1 – DJAMBA François Educateur DIPJJ IDF/OM/UEHC SALOMON DE CAUS

2 – GUERIN Stéphane CSE DIPJJ SUD OUEST/UEMO NIORT

3 – BATTUT Ivan Professeur technique DIPJJ CENTRE EST/UEAJ CLERMONT FERRAND

4 – DESRAVINES Jacqueline CSE DIPJJ IDF/OM/UEMO ATLANTIQUE FORT DE FRANCE

5 – CONGRAS Mélanie Psychologue DIPJJ IDF/OM/UEHC SALOMON DE CAUS

6 – DUBARD Marie Sonia Assistant de service social DIPJJ/IDF/OM/UEMO SAINT DENIS DE LA REUNION

7 – ALAYRANGUES Pierre Educateur DIPJJ SUD/USEEPM LAVAUR

8 – ROBERT Sylvie CSE DIPJJ/IDF/OM/UEMO SAINT DENIS DE LA REUNION

9 – LADA Fabienne CSE DIPJJ SUD/UEMO TOULOUSE NORD

10 – YAHIAOUI Wissal Educateur DIPJJ IDF/OM/STEMOI MAMOUDZOU

11 – SIBARI Cecile Educateur DIPJJ SUD/UEMO MONTPELLIER LITTORAL

12 – GICART Damien Educateur DIPJJ GRAND NORD/UEMO ROUBAIX

13 – KHOUATMIA Carole Educateur DIPJJ IDF/OM/UEAJ MAMOUDZOU

14 – RENE Aliette CSE DIPJJ IDF/OM/UEMO ATLANTIQUE FORT DE FRANCE

15 – GRUEL Fanny CSE DIPJJ GRAND OUEST/UEHC RENNES

16 – LAVANNE Melora Educateur DIPJJ IDF/OM/UEHC GUADELOUPE LAMENTIN


